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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

A.M., 2025
Arrêté 2025-1004 du ministre de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs en date du 16 juin

CONCERNANT l’approbation du tarif établi par  
Éco Entreprises Québec et RecycleMédias pour les 
contributions exigibles pour l’année 2025 pour les 
catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux »

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS

VU le premier alinéa de l’article 16 de la Loi modifiant 
principalement la Loi sur la qualité de l’environnement en 
matière de consigne et de collecte sélective (2021 chapitre 5)  
selon lequel la compensation prévue à l’article 53.31.1 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
qui, au 31 décembre 2024, n’a pas été payée doit l’être 
conformément aux articles 53.31.1 à 53.31.20 de cette loi 
et du Règlement sur la compensation pour les services 
municipaux fournis en vue d’assurer la récupération 
et la valorisation de matières résiduelles (chapitre Q-2,  
r. 10), tels qu’ils se lisaient avant leur abrogation par la  
Loi modifiant principalement la Loi sur la qualité de 
l’environnement en matière de consigne et de collecte 
sélective, au prorata du nombre de mois pendant lesquels 
les services visés à l’article 53.31.1 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement ont été fournis;

VU l’article 53.31.1 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement selon lequel les personnes visées au paragraphe 6 
du premier alinéa de l’article 53.30 de cette loi sont tenues, 
dans le cadre et aux conditions prévues dans la sous- 
section 4.1 de la section VII du chapitre IV de cette loi, 
de payer une compensation aux municipalités et aux com-
munautés autochtones, représentées par leur conseil de 
bande, pour les services que celles-ci fournissent en vue 
d’assurer la récupération et la valorisation des matières 
désignées par le gouvernement en vertu de l’article 53.31.2 
de cette loi;

VU qu’Éco Entreprises Québec et RecycleMédias 
sont les organismes agréés par RECYC-QUÉBEC pour 
les catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux » pour représenter les per-
sonnes sujettes à une obligation de compensation en vertu 
de la sous-section 4.1 de la section VII du chapitre IV de 
cette loi;

VU le premier alinéa de l’article 53.31.12 de cette 
loi selon lequel un organisme agréé est tenu de verser 
à RECYC-QUÉBEC, en fiducie, le montant de la com-
pensation monétaire due aux municipalités et déterminé 
conformément au deuxième alinéa de l’article 53.31.3 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement;

VU le premier alinéa de l’article 53.31.13 de cette loi 
selon lequel tout organisme agréé peut percevoir auprès 
de ses membres et des personnes qui, sans être membres, 
exercent, en regard de la matière ou de la catégorie de 
matières désignée, des activités semblables à celles de ses 
membres, les contributions nécessaires pour acquitter le 
montant de la compensation exigée, y compris les intérêts 
et les autres pénalités applicables, le cas échéant, ainsi que 
pour l’indemniser de ses frais de gestion et de ses autres 
dépenses liées au présent régime de compensation;

VU le premier alinéa de l’article 53.31.14 de cette loi 
selon lequel les contributions exigibles doivent être éta-
blies sur la base d’un tarif ayant fait l’objet d’une consul-
tation particulière auprès des personnes visées;

VU qu’Éco Entreprises Québec et RecycleMédias ont 
chacun procédé à une telle consultation particulière avant 
d’établir le tarif applicable aux contributions 2025 pour 
les catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux »,

VU le deuxième alinéa de l’article 53.31.14 de cette loi 
selon lequel s’il y a plus d’un organisme agréé, un seul 
tarif est établi par l’ensemble de ceux-ci, au plus tard à la 
date fixée par un règlement du gouvernement;

VU qu’Éco Entreprises Québec et RecycleMédias sont 
les deux seuls organismes agréés par RECYC-QUÉBEC;

VU le quatrième alinéa de l’article 53.31.14 de cette 
loi selon lequel le tarif peut prévoir des exemptions ou 
des exclusions et il peut aussi préciser les modalités de 
paiement des contributions à l’organisme agréé;

VU le sixième alinéa de l’article 53.31.14 de cette 
loi selon lequel le tarif doit être soumis au ministre 
pour approbation, lequel peut l’approuver avec ou sans 
modifications;

VU le premier alinéa de l’article 53.31.15 de cette loi 
selon lequel la proposition de tarif doit être transmise par 
l’organisme agréé ou, s’il y en a plus d’un, par l’ensemble 
de ces organismes, s’ils sont parvenus à s’entendre dans 
le délai fixé en vertu de l’article 53.31.14, à RECYC-
QUÉBEC, accompagné d’un rapport sur les consultations 
prescrites en vertu de cet article, dans le délai que fixe le 
gouvernement par règlement, lequel ne peut excéder le 
31 décembre de l’année d’échéance du tarif en vigueur;
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VU le deuxième alinéa de l’article 53.31.15 de cette loi 
selon lequel RECYC-QUÉBEC donne au ministre son 
avis sur le tarif proposé;

VU que RECYC-QUÉBEC a donné un avis favo-
rable sur le tarif établi par Éco Entreprises Québec et 
RecycleMédias pour les contributions de 2025 pour 
les catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux »;

VU le décret numéro 135-2007 du 14 février 2007 
par lequel le gouvernement a ordonné que la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) ne s’applique pas aux projets 
de tarif ni aux tarifs de contributions établis en vertu de 
l’article 53.31.14 de cette loi;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce tarif avec modifications;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le tarif établi par Éco Entreprises Québec et 
RecycleMédias pour les contributions exigibles pour 
l’année 2025, annexé au présent arrêté et intitulé Tarif 
2025 pour les catégories « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux » est approuvé.

Québec, le 16 juin 2025

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
BENOIT CHARRETTE
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TARIF UNIQUE 
Éco Entreprises Québec – RecycleMédias 

 

PRÉAMBULE 
La Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2; ci-après la « Loi ») prévoit des 
disposi�ons rela�ves à la compensa�on aux municipalités et aux communautés 
autochtones pour les services que celles-ci fournissent en vue d’assurer la récupéra�on 
et la valorisa�on des ma�ères désignées dans le Règlement sur la compensation pour 
les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de 
matières résiduelles (RLRQ, c. Q-2, r. 10; ci-après le « Règlement »). Ce Règlement 
précise les grands principes et les orienta�ons de base concernant la contribu�on des 
entreprises au financement de la collecte sélec�ve. 
 
En vigueur depuis 2005, le Règlement oblige les entreprises qui metent sur le marché 
des contenants, des emballages, des imprimés et des journaux (les personnes visées) à 
compenser les municipalités pour les coûts nets des services de collecte, de transport, 
de tri et de condi�onnement des ma�ères visées par le Règlement. 
 
En vertu de l’ar�cle 53.31.12 de la Loi, les organismes agréés par la Société québécoise 
de récupéra�on et de recyclage (ci-après « RECYC-QUÉBEC ») sont tenus de verser à 
celle-ci le montant de la compensa�on monétaire due aux municipalités. Afin de 
remplir cete obliga�on, les organismes agréés peuvent, en vertu de l’ar�cle 53.31.13 
de la Loi, percevoir auprès des personnes visées par le Règlement les contribu�ons 
nécessaires pour acquiter a) le montant de compensa�on déterminée par RECYC-
QUÉBEC, y compris les intérêts et autres pénalités applicables le cas échéant, b) le 
montant nécessaire pour indemniser les organismes agréés de leurs frais de ges�on et 
de leurs autres dépenses reliées au régime de compensa�on, ainsi que c) le montant 
payable à RECYC-QUÉBEC en vertu de l’ar�cle 53.31.18 de la Loi.  
 
Dans cete op�que, les organismes agréés ont également comme responsabilité en 
vertu de l’ar�cle 53.31.14 de préparer et proposer un tarif pouvant couvrir une période 
d’au plus trois années et respectant les objec�fs de la Loi. Les règles proposées dans le 
cadre de ce tarif doivent être approuvées par le gouvernement, et sont ensuite 
publiées dans la Gazette officielle du Québec. 
 
C’est dans ce contexte que Éco Entreprises Québec (ÉEQ) a été réagréé, le 11 décembre 
2020, pour représenter les personnes sujetes à une obliga�on de compensa�on pour 
les catégories de ma�ères « contenants et emballages » et « imprimés », et percevoir 
auprès de celles-ci des compensa�ons monétaires qui seront retournées aux 
municipalités. RecycleMédias (RM) a été réagréé, le 21 décembre 2021, pour 
représenter les personnes sujetes à une obliga�on de compensa�on pour la catégorie 
« journaux ». 
 
En parallèle, depuis 2020, le ministre de l’Environnement et de la Lute contre les 
changements clima�ques travaille pour moderniser le système de collecte sélec�ve au 
Québec et adopter une approche de responsabilité élargie des producteurs (ci-après 
« REP »). Cete approche vise à donner aux personnes assuje�es le plein contrôle sur 
le système qu’elles financent et à les rendre responsables d’assurer une traçabilité, un 
contrôle de la qualité de la ma�ère ainsi qu’un recyclage local et limitrophe.  
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Dans cete op�que, la Loi modifiant principalement la loi sur la qualité de 
l’environnement en matière de consigne et de collecte sélective a été sanc�onnée en 
mars 2021. Dans ses disposi�ons transitoires et finales, cete loi prévoit l’abroga�on du 
Règlement à compter du 31 décembre 2024 pour laisser place au nouveau système de 
collecte sélec�ve. Le Règlement a donc été modifié considérablement en décembre 
2021 pour assurer l’arrimage entre le régime de compensa�on actuel et le système 
modernisé à venir. 
 
Puis, le Règlement portant sur un système de collecte sélective de certaines matières 
résiduelles (RLRQ, c. Q-2, r. 46.01, ci-après le « Règlement collecte sélec�ve ») a été 
sanc�onné en juillet 2022 (tel que modifié de temps à autre), venant concré�ser au 
Québec la modernisa�on du système de collecte sélec�ve selon l’approche de REP.  
 
Afin d’assumer au lieu et place des producteurs les obliga�ons d’élaborer, de metre 
en œuvre et de soutenir financièrement le système de collecte sélec�ve, ÉEQ a été 
désigné en octobre 2022 à �tre d’organisme de ges�on désigné (ci-après « OGD ») par 
RECYQ-QUÉBEC. À �tre d’OGD, ÉEQ a donc la responsabilité de metre en place le 
système de collecte sélec�ve selon l’approche de REP, mais aussi d’assumer l’arrimage 
du Règlement collecte sélec�ve avec le régime de compensa�on actuel.   
 
La Loi impose plusieurs exigences orientant les ac�ons de ÉEQ et de RM dans 
l’élabora�on de la grille de contribu�on des entreprises, lesquelles sont : 

• les contribu�ons exigibles doivent être établies sur la base d’un tarif ayant 
fait l’objet d’une consulta�on par�culière auprès des « personnes 
assuje�es »;  

• les critères pris en compte pour déterminer le tarif devront évoluer avec 
les années de manière à responsabiliser les différentes catégories de 
personnes assuje�es quant aux conséquences environnementales des 
produits qu’elles fabriquent, metent en marché, distribuent ou 
commercialisent, ou des ma�ères qu’elles génèrent autrement, et en 
prenant en considéra�on le contenu de ma�ères recyclées, la nature des 
matériaux u�lisés, le volume de ma�ères résiduelles produites ainsi que 
leur possibilité de récupéra�on, de recyclage ou de valorisa�on. 

 
La Loi, à l’ar�cle 53.31.14, établit que le tarif peut prévoir des exemp�ons et des 
exclusions et peut préciser les modalités de paiement des contribu�ons aux organismes 
agréés. Dans le cadre de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire 
et administratif – Pour une réglementation intelligente, adoptée par décret (décret no 
11662017), ÉEQ et RM ont travaillé en collabora�on pour proposer un seul et unique 
tarif, ce qui s’inscrit dans le cadre des ac�ons du gouvernement visant à réduire le 
fardeau réglementaire et administra�f des entreprises. 
 
Le tarif élaboré et proposé par ÉEQ et RM a été rédigé de façon à inclure tous les 
éléments permetant à une personne de déterminer son assuje�ssement, de 
comprendre l’étendue de ses obliga�ons et de déterminer le montant de la 
contribu�on due. Afin d’ateindre tous ces objec�fs de clarté et de concision dans un 
seul document, ÉEQ et RM ont repris certaines disposi�ons de la Loi et du Règlement 
et proposent également un chapitre rela�f aux défini�ons des termes u�lisés.  
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Dans ce même souci de clarté, ÉEQ et RM proposent aux personnes assuje�es des 
explica�ons qui sont disponibles sur leurs sites Internet au www.eeq.ca et 
www.recyclemedias.com. 
 
ÉEQ et RM favorisent les modes alterna�fs de résolu�on des conflits. 
 
Durant la période où ÉEQ et RM ont la garde de renseignements qui leur ont été 
transmis dans le cadre du régime de compensa�on, ceux-ci entendent voir à ce que les 
moyens convenus soient mis en place pour en assurer la sécurité et la confiden�alité, 
et assurer le respect de toute autre obliga�on prévue par les lois applicables 
rela�vement à la confiden�alité et à la conserva�on de ces renseignements.   
 
Le document ci-après cons�tue le Tarif pour l’année d’assuje�ssement 2025 pour les 
catégories « contenants et emballages », « imprimés » et « journaux » (le « Tarif ») 
proposé par ÉEQ et RM pour approba�on par le gouvernement.  
 
1. DÉFINITIONS 

 
1.1. Défini�ons 

 
1.1.1.  Dans le Tarif, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots 

et expressions qui suivent signifient ou désignent :  
 

a) « année d’assuje�ssement » : l’an 2025, année pour laquelle une 
personne est assuje�e en vertu du Tarif, est tenue de soumetre une 
déclara�on des ma�ères à l’organisme agréé compétent dans les 
délais fixés dans le Tarif et est tenue de verser une contribu�on 
payable selon les modalités définies dans le Tarif;  

 
b) « année de référence » : période du 1er janvier au 31 décembre de 

l’an 2024 inclusivement, au cours de laquelle une personne assuje�e 
a mis sur le marché des quan�tés de ma�ères devant être 
considérées aux fins de déterminer la contribu�on payable pour 
l’année d’assuje�ssement;  

 
c) « catégories de ma�ères » : catégories de ma�ères pouvant être 

visées par une contribu�on payable , soit les catégories « contenants 
et emballages », « journaux » et « imprimés »;  

 
d) « consommateur final » : le des�nataire final ou l’u�lisateur final d’un 

produit ou d’un service;  
 

e) « contenants et emballages » : tout matériau souple ou rigide, par 
exemple du papier, du carton, du plas�que, du verre ou du métal, 
ainsi que toute combinaison de tels matériaux, qui, selon le cas :  

 
1) est u�lisé en vue de contenir, de protéger ou d’envelopper des 

produits à l’une ou l’autre des étapes les menant du producteur 
au consommateur final, notamment pour leur présenta�on;  
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2) est des�né à un usage unique ou de courte durée et conçu en 
vue de contenir, de protéger ou d’envelopper des produits, tels 
que les sacs de conserva�on, le papier d’emballage et les verres 
en carton ou en styromousse. 

 
f) « contributeur volontaire » : une personne dont le domicile ou 

l’établissement est à l’extérieur du Québec, remplissant les critères 
de la sec�on 2.3 du Tarif et s’étant engagée auprès d’un organisme 
agréé à assumer solidairement avec le premier fournisseur les 
obliga�ons qui lui incombent en vertu du Tarif; 

 
g) « contribu�on payable » : le montant exigible par un organisme agréé 

d’une personne assuje�e en vertu du Tarif, que cete contribu�on 
soit calculée ou forfaitaire; 

 
h) « contribu�on payable calculée » : la contribu�on payable à un 

organisme agréé calculée de la manière prévue à la sec�on 4.1 du 
Tarif; 

 
i) « contribu�on payable forfaitaire » : op�on de contribu�on payable 

à Éco Entreprises Québec pouvant être choisie par la personne 
assuje�e remplissant les condi�ons de l’ar�cle 4.2.1 du Tarif; 

 
 

j) « déclara�on des ma�ères » : la déclara�on que la personne 
assuje�e est tenue de soumetre à l’organisme agréé compétent 
dans les délais fixés dans le Tarif, concernant les quan�tés de 
ma�ères qu’elle a mises sur le marché au Québec au cours de l’année 
de référence, aux fins de déterminer sa contribu�on payable en vertu 
du Tarif pour l’année d’assuje�ssement. Auprès de Éco Entreprises 
Québec, elle est dite détaillée ou simplifiée; 

 
k) « détaillant » : celui dont l’ac�vité principale consiste à opérer un ou 

des points de vente s’adressant au consommateur final; 
 

l) « Éco Entreprises Québec » : l’organisme agréé par RECYC-QUÉBEC 
qui représente les entreprises qui metent sur le marché québécois 
des contenants, des emballages et des imprimés; 

 
m) « établissement » : un lieu physique où a lieu l’exercice, par une ou 

plusieurs personnes, d’une ac�vité économique organisée, à 
caractère commercial ou non, consistant en la produc�on, 
l’administra�on ou l’aliéna�on de biens ou en la presta�on de 
services. Est réputé cons�tuer un établissement l’endroit visé comme 
tel à l’Annexe B du Tarif;  

 
n) « frais de RECYC-QUÉBEC » : les frais de ges�on et autres dépenses 

de RECYC-QUÉBEC liés au régime de compensa�on et payables à 
RECYC-QUÉBEC par RecycleMédias en vertu de l’ar�cle 53.31.18 de la 
Loi et de l’ar�cle 8.14 du Règlement; 
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o) « frais de RecycleMédias » : les frais de ges�on et autres dépenses de 
RecycleMédias liés au régime de compensa�on qui peuvent être 
perçus par RecycleMédias en vertu de l’ar�cle 53.31.13 de la Loi; 

 
p) « frais de Éco Entreprises Québec » : les frais de ges�on et autres 

dépenses de Éco Entreprises Québec liés au régime de compensa�on 
qui peuvent être perçus par Éco Entreprises Québec en vertu de 
l’ar�cle 53.31.13 de la Loi; 

 
q) « imprimés » : vise les papiers et les autres fibres cellulosiques, 

servant ou non de support à un texte ou à une image; 
 

r) « journaux » : vise les papiers et les autres fibres cellulosiques servant 
de support à tout écrit périodique consacré à l’actualité et publié sur 
du papier journal, notamment les quo�diens et les hebdomadaires, 
et comprend également les contenants ou emballages u�lisés pour 
acheminer directement des journaux aux consommateurs ou 
des�nataires finaux (notamment des sacs ou élas�ques); 

 
s) « Loi » : la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2), telle 

que modifiée de temps à autre;  
 

t) « marque de commerce » : signe ou combinaison de signes qui est 
employé par une personne pour dis�nguer, ou de façon à dis�nguer, 
les produits fabriqués, vendus, donnés à bail ou loués, les services 
loués ou exécutés ou les journaux mis sur le marché, par elle, des 
produits fabriqués, vendus, donnés à bail ou loués, des services loués 
ou exécutés ou des journaux mis sur le marché, par d'autres. Une 
marque de commerce ne comprend cependant pas une marque de 
cer�fica�on au sens de l'ar�cle 2 de la Loi sur les marques de 
commerce (L.R.C., 1985, c. T-13);  

 
u) « ma�ères » : contenants, emballages, imprimés ou journaux 

appartenant à une catégorie de ma�ères;  
 

v) « nom » : le nom sous lequel une entreprise est exercée, qu'il s'agisse 
d'une personne physique, d’une personne morale, d’une fiducie, 
d'une société, d’une coopéra�ve ou de tout autre regroupement de 
personnes;  

 
w) « organisme » ou « organisme agréé » : organisme agréé par RECYC-

QUÉBEC, soit Éco Entreprises Québec et RecycleMédias; 
 

x) « personne » : une personne physique, une personne morale, une 
fiducie, une société, une coopéra�ve ou tout autre regroupement de 
personnes, tel que défini par la Loi; 

 
y) « personne assuje�e » :  une personne visée par le régime de 

compensa�on et pour laquelle, aux fins de la contribu�on payable, 
des exemp�ons et autres modalités sont prévues au chapitre 2 du 
Tarif;  
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z) « point de vente » : emplacement de vente au détail, de vente ou de 
distribu�on par le commerce en ligne directement ou indirectement 
des�né à vendre ou distribuer des services ou des produits au 
Québec; 

 
aa) « premier fournisseur » : signifie la personne domiciliée ou qui a un 

établissement au Québec et qui est la première à prendre les �tres, 
la possession ou le contrôle, au Québec, d’une ma�ère ou d’un 
produit qui est visé dans le Tarif;  

 
bb) « principal distributeur » : la personne qui se consacre 

principalement à la ges�on d'inventaires de produits et de services 
provenant de divers fabricants, manufacturiers ou fournisseurs et qui 
seront vendus ou autrement fourni à divers détaillants ou opérateurs 
de plateforme de commerce électronique; 

 
cc) « produit » : bien matériel, excluant tout journal, des�né à un 

consommateur final, qu’il soit vendu ou autrement fourni 
directement ou indirectement;  

 
dd) « produits numériques » : sites internet (y compris tout portail) et 

autres produits numériques, consacrés principalement à l’actualité, 
dont la personne assuje�e ou un autre membre de son groupe 
corpora�f est propriétaire; 

 
ee) « propriétaire pra�que du regroupement » : il s’agit d’un franchiseur 

ou d’une personne ayant le pouvoir décisionnel et le contrôle réel 
d’une franchise, d’une chaîne d’établissement, d’une bannière ou 
autrement d’un regroupement ou d’un groupe d’entreprises; 

 
ff) « RecycleMédias » : l’organisme agréé par RECYC-QUÉBEC qui 

représente les entreprises qui metent sur le marché québécois des 
journaux;  

 
gg) « RECYC-QUÉBEC » : la Société québécoise de récupéra�on et de 

recyclage, tel que désigné à l’ar�cle 1 de la Loi sur la Société 
québécoise de récupération et de recyclage (RLRQ, c. S-22.01); 

 
hh) « régime de compensa�on » : le régime de compensa�on édicté par 

la sous-sec�on 4.1 de la sec�on VII du Chapitre IV de la Loi et par le 
Règlement, tels que modifiés de temps à autre;  

 
ii) « Règlement » : le Règlement sur la compensation pour les services 

municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation 
de matières résiduelles (RLRQ, c. Q-2, r. 10);  

 
jj) « regroupement » : un ensemble d’entreprises ou de groupes 

d’entreprises appartenant à des personnes juridiquement dis�nctes 
et indépendantes ou non les unes des autres dont l’ac�vité est 
contrôlée par une personne qui, par l’intermédiaire d’un ou de 
plusieurs dirigeants, dé�ent sur chacune d’elles un certain pouvoir 
financier, de ges�on ou d'administra�on économique sur 
l’exploita�on de l’ensemble des entreprises; 
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kk) « service » : service qui n’est pas un bien matériel et qui est des�né à 

un consommateur final, qu’il lui soit vendu ou autrement fourni 
directement ou indirectement;  

 
2. DÉSIGNATION DES PERSONNES ASSUJETTIES À LA CONTRIBUTION PAYABLE  

 
2.1. Personnes assuje�es  

 
2.1.1. Les personnes visées aux ar�cles 3 et 6 du Règlement, soit les 

personnes propriétaires ou, selon le cas, u�lisatrices d’un nom ou 
d’une marque de commerce domiciliées ou ayant un établissement 
au Québec, sont assuje�es au versement d’une contribu�on payable 
:  
 
1) Pour les contenants et emballages servant à la 

commercialisa�on, à la mise sur le marché ou à tout autre type 
de distribu�on et transport au Québec d’un produit ou d’un 
service sous ce nom ou cete marque de commerce;  

 
2) Pour les contenants, emballages et journaux iden�fiés par ce 

nom ou cete marque de commerce;  
 

3) Pour les contenants et emballages des�nés à un usage unique ou 
de courte durée et conçus en vue de contenir, de protéger ou 
d’envelopper des produits, tels que les sacs de conserva�on, le 
papier d’emballage et les verres en carton ou en styromousse;  
 

4) Pour une ma�ère comprise dans la catégorie des imprimés 
iden�fiée par ce nom ou cete marque de commerce.  

 
Lorsqu’un produit ou un service, un contenant, un emballage, un 
imprimé ou un journal, visé au premier alinéa, est iden�fié par plus 
d’un nom ou d’une marque de commerce ayant des propriétaires 
dis�ncts, la personne assuje�e est le propriétaire du nom ou de la 
marque de commerce qui est le plus étroitement lié à la produc�on 
du produit ou du service, du contenant, de l’emballage, de l’imprimé 
ou du journal.  
 

2.1.2. Si le propriétaire ou, selon le cas, l’u�lisateur du nom ou de la marque 
de commerce n’a ni domicile ni établissement au Québec, le 
versement des contribu�ons payables est alors exigible de la 
personne qui est domiciliée ou qui a un établissement au Québec et 
qui y agit à �tre de premier fournisseur, à l’exclusion du fabricant, de 
ces produits ou de ces services, ou de ces contenants et emballages, 
de cet imprimé ou de ce journal.  
 
Lorsque le premier fournisseur au Québec est l’exploitant d’un 
établissement approvisionné ou opéré dans le cadre d’une franchise, 
d’une chaîne d’établissements, sous l’enseigne d’une bannière ou 
dans le cadre d’une autre forme semblable d’affilia�on ou de 
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regroupement d’entreprises ou d’établissements, le versement des 
contribu�ons payables est alors exigible de ce dernier agissant 
comme propriétaire pra�que du regroupement composé de plusieurs 
groupes d’entreprises ou d’établissements, du franchiseur, du 
propriétaire de la chaîne ou de la bannière, ou du regroupement 
d’entreprises ou d’établissements en cause ayant un domicile ou un 
établissement au Québec. Si ce propriétaire pra�que du 
regroupement n’a ni domicile, ni établissement au Québec, le 
versement des contribu�ons est alors exigible du premier fournisseur 
au Québec, autre que le fabricant, de ces produits ou des ces services, 
ces contenants et emballages, de cet imprimé ou de ce journal. 
 

2.1.3. Malgré les paragraphes 1), 2) et 3) de l’ar�cle 2.1.1 et l’ar�cle 2.1.2 
du Tarif, les disposi�ons suivantes s’appliquent à l’égard des 
contenants et emballages portant ou non un nom ou une marque de 
commerce ajoutés à un point de vente:  
 
1) lorsqu’un point de vente est approvisionné ou opéré dans le 

cadre d’une franchise, d’une chaîne d’établissements, sous 
l’enseigne d’une bannière ou dans le cadre d’une autre forme 
semblable d’affilia�on ou de regroupements d’entreprises ou 
d’établissements, le versement des contribu�ons pour les 
contenants et emballages ajoutés au point de vente est exigible 
du franchiseur ou du propriétaire de la chaîne, de la bannière ou 
du regroupement en cause domicilié ou ayant un établissement 
au Québec. Si ce franchiseur ou ce propriétaire n’a ni domicile ni 
établissement au Québec, le versement des contribu�ons est 
alors exigible de la personne qui a procédé à l’ajout, au point de 
vente, de ces contenants et emballages; 
 

2) lorsqu’un point de vente, d’une superficie totale égale ou 
supérieure à 929 m2, n’est pas opéré dans le cadre d’une 
franchise, d’une chaîne d’établissements, sous l’enseigne d’une 
bannière ou dans le cadre d’une autre forme semblable 
d’affilia�on ou de regroupements d’entreprises ou 
d’établissements, le versement des contribu�ons pour les 
contenants et emballages ajoutés au point de vente est exigible 
de la personne qui a procédé à l’ajout, au point de vente, de ces 
contenants et emballages; 
 

3) lorsqu’un point de vente, d’une superficie inférieure à 929 m2, 
n’est pas opéré dans le cadre d’une franchise, d’une chaîne 
d’établissements, sous l’enseigne d’une bannière ou dans le 
cadre d’une autre forme semblable d’affilia�on ou de 
regroupements d’entreprises ou d’établissements, aucune 
contribu�on payable n’est exigible pour les contenants et 
emballages ajoutés au point de vente. 
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2.1.4. Toute personne assuje�e détenant un droit de propriété dans un 

nom ou une marque de commerce qui vend, transfère ou autrement 
cède ce droit à une autre personne au cours de l’année de référence 
demeure, avec cete autre personne, pleinement et solidairement 
responsable de payer toute la contribu�on payable à l’égard des 
ma�ères visées et les autres montants prévus en vertu du Tarif, pour 
l’année de référence en�ère, incluant la période suivant la vente, le 
transfert ou la cession, nonobstant le fait qu’au moment de l’entrée 
en vigueur du Tarif ou par la suite :  
  
1) elle ne soit plus propriétaire du nom ou de la marque de 

commerce qui iden�fie une ma�ère visée par les contribu�ons 
au Tarif; ou  
 

2) elle ne mete plus de ma�ères sur le marché; ou  
 

3) elle ne soit plus le premier fournisseur au Québec de cete 
ma�ère. 

 
2.1.5. Toute personne assuje�e qui vend, transfère ou autrement cède 

totalement ou par�ellement une entreprise à une autre personne 
pendant l’année de référence demeure, avec cete autre personne, 
pleinement et solidairement responsable de payer toute la 
contribu�on payable à l’égard des ma�ères visées et les autres 
montants prévus en vertu du Tarif, pour l’année de référence en�ère, 
incluant la période suivant la vente, le transfert, ou la cession totale 
ou par�elle, nonobstant le fait qu’au moment de l’entrée en vigueur 
du Tarif ou par la suite : 
 
1) elle ne soit plus propriétaire du nom ou de la marque de 

commerce qui iden�fie une ma�ère visée par les contribu�ons au 
Tarif; ou 
 

2) elle ne mete plus de ma�ères sur le marché; ou 
 

3) elle ne soit plus le premier fournisseur au Québec de cete 
ma�ère. 
 

2.1.6. Malgré les paragraphes 1), 2) et 3) de l’ar�cle 2.1.1 et l’ar�cle 2.1.2 
du Tarif, lorsqu’un produit est acquis de l’extérieur du Québec, dans 
le cadre d’une vente régie par les lois du Québec, par une personne 
domiciliée ou ayant un établissement au Québec qui n’exerce pas une 
ac�vité économique organisée, par une municipalité, ou par un 
organisme public au sens de l’ar�cle 4 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (chapitre C-65.1), pour leur propre usage, le 
versement des contribu�ons en vertu d’un tarif établi conformément 
à l’ar�cle 53.31.14 de la Loi pour les contenants et emballages 
portant ou non un nom ou une marque de commerce servant à la 
commercialisa�on, à la mise en marché ou à tout autre type de 
distribu�on au Québec de ce produit est exigible : 
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1) de la personne qui exploite un site Web transac�onnel, au 

moyen duquel le produit a été acquis, qui permet à une 
personne qui n’a ni domicile ni établissement au Québec d’y 
commercialiser, d’y metre sur le marché ou d’y distribuer un 
produit; 

 
2) de la personne de qui le produit a été acquis, qu’elle ait ou non 

un domicile ou un établissement au Québec, dans les autres cas. 
 
Il en est de même, avec les adapta�ons nécessaires, pour les 
contenants et emballages portant ou non un nom ou une marque de 
commerce acquis de l’extérieur du Québec, dans le cadre d’une vente 
régie par les lois du Québec, par une personne domiciliée ou ayant un 
établissement au Québec qui n’exerce pas une ac�vité économique 
organisée, par une municipalité, ou par un organisme public au sens 
de l’ar�cle 4 de la Loi sur les contrats des organismes publics, pour 
leur propre usage. 
 
Ces personnes ne peuvent s’exempter du paiement d’une 
contribu�on payable en vertu du paragraphe 3) de l’ar�cle 2.2.2 du 
Tarif. 
 

2.2. Personnes exemptées  
 

2.2.1. Conformément à l’ar�cle 5 du Règlement, sont exemptées du 
paiement d’une contribu�on payable à l’égard des contenants et 
emballages pour lesquels elles assument déjà des obliga�ons en vue 
d’en assurer la récupéra�on ou la valorisa�on :  
 
1) Les personnes déjà tenues, en vertu d'un règlement édicté en 

vertu de la Loi, de prendre ou de contribuer financièrement à des 
mesures de récupéra�on et de valorisa�on de certains 
contenants et emballages;  

 
2) Les personnes déjà tenues, en vertu d’un système de 

consigna�on reconnu en vertu d'une loi au Québec, de prendre 
ou de contribuer financièrement à des mesures de récupéra�on 
et de valorisa�on des contenants et emballages visés par ce 
système, tels les contenants à remplissage unique u�lisés pour 
la bière et les boissons gazeuses; 

 
3) Les personnes qui peuvent établir leur contribu�on directe à un 

autre système de récupéra�on et de valorisa�on des contenants 
et emballages visés par ce système, qui fonc�onne sur une base 
stable et régulière au Québec, tel le régime de récupéra�on 
existant le 24 novembre 2004 pour les bouteilles à remplissage 
mul�ple u�lisées pour la bière.  

 
2.2.2. Sont également exemptées du paiement d’une contribu�on payable 

à l’égard des contenants et emballages et des imprimés :  
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1) Les personnes assuje�es qui sont visées par les ar�cles 2.1.1 et 

2.1.2 du Tarif dont le chiffre d’affaires, les recetes, les revenus 
ou autres entrées de fonds au Québec est égale ou inférieur à 1 
300 000$ ou qui ont mis sur le marché au Québec une ou des 
ma�ères dont le poids total de cete ma�ère ou de l’ensemble 
de ces ma�ères est égal ou inférieur à une (1) tonne métrique;  
 

2) Les personnes assuje�es qui sont visées par les paragraphes 2) 
ou 3) de l’ar�cle 2.1.3 du Tarif dont le chiffre d’affaires, les 
recetes, les revenus ou autres entrées de fonds au Québec est 
égale ou inférieur à    1 300 000$ ou qui ont mis sur le marché au 
Québec une ou des ma�ères dont le poids total de cete ma�ère 
ou de l’ensemble de ces ma�ères est égal ou inférieur à une (1) 
tonne métrique; 
 

3) Les personnes assuje�es qui sont des détaillants et qui n’ont 
qu’un seul point de vente et dont ce point de vente n’est pas 
approvisionné ou opéré dans le cadre d’une franchise, d’une 
chaîne d’établissements, sous l’enseigne d’une bannière ou dans 
le cadre d’une autre forme semblable d’affilia�on ou de 
regroupement d’entreprises ou d’établissements. Ne sont 
toutefois pas admissibles à une exemp�on de paiement les 
personnes assuje�es visées par le paragraphe 2) de l’ar�cle 
2.1.3 du Tarif.  
 

2.2.3. Sont exemptées des contribu�ons prévues à la sec�on 3.5 du Tarif, 
les personnes assuje�es pour des journaux qui démontrent à 
RecycleMédias que ces contribu�ons sont en�èrement acquitées à 
RecycleMédias, en leur nom, par une �erce par�e qui aura été 
reconnue par RecycleMédias comme contributeur volontaire en 
vertu de la sec�on 2.3. 
 

2.2.4. Sont également exemptées du paiement de la contribu�on payable à 
l’égard des journaux, les personnes assuje�es qui sont des personnes 
propriétaires du nom ou de la marque de commerce qui iden�fie un 
journal visé par les contribu�ons au Tarif et qui ont mis sur le marché, 
au cours de l’année de référence, des journaux dont le poids total est 
inférieur à quinze (15) tonnes métriques, de manière à favoriser la 
liberté de presse et à alléger le fardeau administra�f de 
RecycleMédias. 
 

2.3. Contributeur volontaire  
 

2.3.1. Les organismes agréés peuvent accepter qu’une �erce par�e dont le 
domicile ou l’établissement est à l’extérieur du Québec et qui est 
propriétaire d’un nom ou d’une marque de commerce devienne un 
contributeur volontaire, notamment si celle-ci :  
 
1) n’est pas exemptée du paiement d’une contribu�on payable en 

vertu de l’ar�cle 5 du Règlement ou de la sec�on 2.2 du Tarif;  
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2) soumet à un organisme agréé, conformément à la procédure 

prévue à l’ar�cle 6.1.7 du Tarif, une déclara�on des ma�ères, en 
soumetant notamment les données et renseignements suivants 
énumérés aux ar�cles 6.1.3 ou 6.1.5 du Tarif et dans le délai 
prévu aux ar�cles 6.1.3 ou 6.1.6 du Tarif; 

 
3) sa�sfait aux condi�ons énoncées aux ar�cles suivants.  

 
2.3.2. Un contributeur volontaire ne peut agir que pour remplir les 

obliga�ons qui incomberaient au premier fournisseur en vertu du 
Tarif, à l’égard de ses produits et ses services, de ses contenants et 
emballages, des imprimés en cause ou des journaux iden�fiés par un 
nom ou une marque de commerce dont il est propriétaire, mais ceci 
n’a pas pour effet d’exempter un premier fournisseur de ses 
obliga�ons en vertu du Tarif.  
 

2.3.3. Une �erce par�e peut être reconnue comme contributeur volontaire 
si elle a conclu une entente à cet effet avec un organisme agréé qui 
prévoit entre autres condi�ons :  
 
1) qu’elle s’engage à toutes les obliga�ons d’une personne 

assuje�e en vertu du Tarif, notamment le paiement de toute 
contribu�on payable ainsi que la produc�on de la déclara�on 
des ma�ères, sauf bénéficier des exemp�ons de paiement 
prévues à l’ar�cle 2.2.2;  

 
2) qu’elle s’engage, à l’égard de l’ensemble de ses premiers 

fournisseurs, pour toute obliga�on découlant de l’entente;  
 

3) qu’elle s’engage à respecter les lois du Québec et qu’elle accepte 
que les poursuites prises le soient au Québec en vertu des lois 
du Québec.  

 
La �erce par�e qui a conclu une telle entente est réputée être une 
personne assuje�e en vertu du Règlement et du Tarif, sujete aux 
limites imposées dans la présente sec�on.  
 

2.3.4. L’organisme agréé peut décider de conclure l’entente prévue à 
l’ar�cle 2.3.3 du Tarif avec une �erce par�e dont le domicile ou 
l’établissement est à l’extérieur du Québec, et qui, sans être 
propriétaire d’un nom ou d’une marque de commerce, en est son 
principal distributeur au Québec. L’ar�cle 2.3.2 du Tarif s’applique 
également à cete �erce par�e.  
 

2.3.5. Le premier fournisseur et le contributeur volontaire sont 
solidairement responsables des obliga�ons qui leur incombent en 
vertu du Tarif.  
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2.4. Publica�on des noms des personnes assuje�es  
 

2.4.1. Éco Entreprises Québec peut rendre disponible une liste comprenant 
le nom de toute personne qui s’est conformée aux disposi�ons de la 
sec�on 6.1 du Tarif, et qui a consen� à cete divulga�on.  
 

2.4.2. RecycleMédias pourra publier sur son site internet le nom de toute 
personne qui répond, selon elle, aux critères de personne assuje�e 
de la sec�on 2.1 du Tarif. 

 
 
3. DÉSIGNATION DES CATÉGORIES DE MATIÈRES VISÉES PAR LA CONTRIBUTION 

PAYABLE ET EXCLUSIONS AU TARIF  
 
3.1. « Contenants et emballages » visés par la contribu�on payable 

  
3.1.1. Doivent notamment être inclus dans le calcul de la contribu�on 

payable, les contenants et emballages définis au paragraphe e) de 
l’ar�cle 1.1.1 du Tarif et énumérés à l’Annexe A ainsi que les 
contenants et emballages vendus ou remis gratuitement en tant que 
produits.  
 
  

3.2. « Contenants et emballages » exclus de la contribu�on payable  
 

3.2.1. Les contenants et emballages suivants sont exclus du calcul de la 
contribu�on payable :  
 
1) Les contenants et emballages dont le consommateur final est un 

établissement industriel, commercial ou ins�tu�onnel;  
 

2) Les contenants et emballages, dont le consommateur final est un 
établissement agricole, notamment les contenants rigides de 
pes�cides pour u�lisa�on agricole homologués par l’Agence de 
réglementa�on de la lute an�parasitaire ainsi que les 
contenants rigides de fer�lisants homologués par l’Agence 
canadienne d’inspec�on des aliments et visés par les 
programmes CleanFARMS/AgriRÉCUP;  

 
3) Les paletes, contenants de transport et autres emballages 

ter�aires et de transport conçus de manière à faciliter la 
manuten�on et le transport d’un certain nombre d’unités de 
vente ou d’emballages groupés en vue d’éviter leur 
manipula�on physique et les dommages liés au transport. 
Cependant, les contenants et emballages suscep�bles d’être 
u�lisés non seulement pour ce transport, mais également pour 
l’acheminement de produits vers le consommateur final, tels le 
papier, le carton, les protecteurs en polystyrène ou les pellicules 
de plas�que, demeurent visés et doivent par conséquent être 
inclus dans le calcul de la contribu�on payable;  
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4) Les contenants et emballages vendus en tant que produits 
des�nés implicitement à contenir ou emballer des ma�ères 
autres que celles visées par le régime de compensa�on, tels que 
les ordures ménagères, les ma�ères organiques et les déchets 
biomédicaux;  

 
5) Les contenants ou emballages de longue durée, soit les 

contenants ou emballages conçus pour accompagner, protéger 
ou entreposer un produit tout au long de sa durée de vie, lorsque 
ce produit est conçu pour une durée de vie de cinq (5) ans et 
plus;  

 
6) Les contenants ou emballages accompagnant un produit des�né 

à n’être u�lisé ou consommé par un consommateur final que sur 
les lieux de distribu�on ou de vente de ce produit, lorsque ces 
contenants ou emballages sont pris en charge sur ces mêmes 
lieux. De façon non limita�ve, sont exclus les contenants et 
emballages accompagnant la nourriture à l’intérieur d’un 
restaurant, mais non ceux accompagnant les commandes à 
l’auto ainsi que les mets pour emporter.  

 
3.3. « Imprimés » visés par la contribu�on payable  

 
3.3.1. Doivent notamment être inclus dans le calcul de la contribu�on 

payable, les imprimés définis au paragraphe q) de l’ar�cle 1.1.1 du 
Tarif et énumérés à l’Annexe A ainsi que les papiers et autres fibres 
cellulosiques vendus ou remis gratuitement en tant que produits, tels 
que les calendriers et les cartes de souhaits.  
 
Les ma�ères pouvant être iden�fiées par un nom ou une marque de 
commerce sont considérées aux fins de la détermina�on des 
imprimés devant être inclus dans le calcul de la contribu�on payable.  
 

3.4.  « Imprimés » exclus de la contribu�on payable  
 

3.4.1. Les imprimés suivants sont exclus du calcul de la contribu�on payable 
:  
 
1) Les imprimés dont le consommateur final est un établissement 

industriel, commercial ou ins�tu�onnel;  
 

2) Les livres ainsi que les ma�ères comprises dans la catégorie de 
ma�ères « journaux »;  

 
3) Les imprimés déjà compris dans la catégorie de ma�ères 

« contenants et emballages »;  
 

4) Les imprimés servant de documents d’iden�fica�on personnelle, 
de documents officiels ou contenant de l’informa�on 
personnelle, tels que les cer�ficats de naissance, les passeports 
et les dossiers médicaux;  
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5) Les imprimés générés par un service ou accompagnant un 
produit des�né à n’être u�lisé ou consommé par un 
consommateur final que sur les lieux de distribu�on ou de vente 
de ce service ou de ce produit lorsque ces imprimés sont pris en 
charge sur ces mêmes lieux.  

 
3.5. « Journaux » visés par la contribu�on payable  

 
3.5.1. Doivent être inclus dans le calcul de la contribu�on payable les 

journaux définis au paragraphe r) de l’ar�cle 1.1.1 du Tarif.  
 

3.6. Frais inclus dans la contribu�on payable 
 

3.6.1. Doivent être inclus dans le calcul de la contribu�on payable les frais 
de RECYC-QUÉBEC, les frais de RecycleMédias et les frais de Éco 
Entreprises Québec.  
 

4. DÉTERMINATION DU MONTANT DE LA CONTRIBUTION PAYABLE ET PAIEMENT  
 
4.1. Contribu�on payable calculée 

 
4.1.1. Pour l’année d’assuje�ssement 2025 :  

 
1) Une personne assuje�e qui a mis sur le marché des ma�ères 

visées par la contribu�on payable au courant de l’année 2024 
doit payer une contribu�on pour l’année d’assuje�ssement 
2025, à moins d’en être exemptée en vertu de la sec�on 2.2 du 
Tarif;  

 
2) Aux fins du calcul de la contribu�on payable pour cete année 

d’assuje�ssement 2025, les ma�ères visées par la contribu�on 
payable qui doivent être considérées sont celles qui ont été 
mises sur le marché au Québec pendant l’année de référence.  

 
4.1.2. En ce qui concerne les contenants, emballages et imprimés, le 

montant de la contribu�on payable par une personne assuje�e pour 
l’année d’assuje�ssement 2025 est déterminé en mul�pliant, pour 
chacune des ma�ères visées par la contribu�on payable, la quan�té, 
en kilogrammes, de chacune des ma�ères visées par la contribu�on 
payable qui est mise sur le marché au Québec pendant l’année de 
référence applicable pour cete année d’assuje�ssement par le taux 
applicable à cete ma�ère en vertu de la grille de contribu�ons 
applicable pour cete année d’assuje�ssement jointe à l’Annexe A du 
Tarif, puis en addi�onnant l’ensemble de ces montants.  
 

4.1.3. En ce qui concerne les journaux, le montant de la contribu�on 
payable par une personne assuje�e pour l’année d’assuje�ssement 
2025 est déterminé en mul�pliant la quan�té de ma�ères, en 
kilogrammes, qu’elle a mises sur le marché au Québec pendant 
l’année de référence applicable pour cete année d’assuje�ssement 
par le taux applicable en vertu de la grille de contribu�ons applicable 
pour cete année d’assuje�ssement jointe à l’Annexe A du Tarif. 
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4.2. Op�on de contribu�on payable forfaitaire pour les catégories de 
« imprimés » et « contenants et emballages » 
 

4.2.1. Toute personne assuje�e qui n’est pas admissible à une exemp�on 
de paiement prévue à l’ar�cle 2.2.2 ou toute personne assuje�e 
selon les disposi�ons de l’ar�cle 2.3.1, peut, à son choix, pour l’année 
d’assuje�ssement à laquelle se ratache cete année de référence, 
payer la contribu�on payable calculée en vertu de la sec�on 4.1 du 
Tarif, ou payer une contribu�on payable forfaitaire déterminée de la 
façon suivante:  
 
1)  lorsque le poids total de la ma�ère visée par la contribu�on 

payable ou de l’ensemble des ma�ères visées par la contribu�on 
payable est égal ou inférieur à 2,5 tonnes métriques, la 
contribu�on payable forfaitaire est de 1 350$;  

 
2)  lorsque le poids total de la ma�ère visée par la contribu�on 

payable ou de l’ensemble des ma�ères visées par la contribu�on 
payable est supérieur à 2,5 tonnes métriques, mais égal ou 
inférieur à 5 tonnes métriques, la contribu�on payable 
forfaitaire est de 2 720$;  

 
3)  lorsque le poids total de la ma�ère visée par la contribu�on 

payable ou de l’ensemble des ma�ères visées par la contribu�on 
payable est supérieur à 5 tonnes métriques, mais égal ou 
inférieur à 10 tonnes métriques, la contribu�on payable 
forfaitaire est de 5 420 $;  

 
4)  lorsque le poids total de la ma�ère visée par la contribu�on 

payable ou de l’ensemble des ma�ères visées par la contribu�on 
payable est supérieur à 10 tonnes métriques, mais égal ou 
inférieur à 15 tonnes métriques, la contribu�on payable 
forfaitaire est de 8 150 $.  

 
4.3. Dates de paiement de la contribu�on payable due à Éco Entreprises 

Québec 
 

En ce qui concerne les catégories imprimés, contenants et emballages, toute 
personne assuje�e doit payer à Éco Entreprises Québec le montant de la 
contribu�on payable calculée dans les délais et suivant les modalités indiquées ci-
après: 

  
1) 30% du montant de la contribu�on payable calculée doit être 

payée au plus tard à l'expira�on du troisième mois suivant la date 
de l'entrée en vigueur du Tarif; 

  
2) 60% du montant de la contribu�on payable calculée doit être 

payée au plus tard à l'expira�on du cinquième mois suivant la date 
de l'entrée en vigueur du Tarif; et 
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3) Le solde de la contribu�on payable calculée doit être payé au plus 
tard à l'expira�on du seizième mois suivant la date d'entrée en 
vigueur du Tarif. 

  
Éco Entreprises Québec peut toutefois déterminer toute autre modalité de 
versement qui permetrait d'alléger davantage le fardeau financier des 
producteurs, tout en étant en mesure de remplir les obliga�ons de 
remboursements prévues au Règlement sur la compensation pour les services 
municipaux fournis en vue d'assurer la récupération et la valorisation de matières 
résiduelles. 

 
4.3.1. Lorsqu’une personne assuje�e choisit de payer une contribu�on 

payable forfaitaire, elle doit payer 100 % de ce montant au plus tard 
à l’expira�on du troisième mois suivant la date de l’entrée en vigueur 
du Tarif.  

 
Éco Entreprises Québec peut toutefois déterminer toute autre 
modalité de versement qui permetrait d'alléger davantage le 
fardeau financier des producteurs, tout en étant en mesure de 
remplir les obliga�ons de remboursements prévues au Règlement sur 
la compensation pour les services municipaux fournis en vue d'assurer 
la récupération et la valorisation de matières résiduelles. 
 

4.4. Date de paiement de la contribu�on payable due à RecycleMédias 
 

4.4.1. En ce qui concerne la catégorie journaux, la contribu�on payable doit 
être versée à RecycleMédias par la personne assuje�e dans un délai 
de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la récep�on de toute facture. 
Chaque facture doit être payée en un seul versement, à moins que 
RecycleMédias en décide autrement. 
 

4.4.2. RecycleMédias pourra préciser une autre date limite pour le 
versement de la contribu�on payable. 
 

4.5. Intérêts, frais administra�fs et montant pour recouvrement  
 

4.5.1. Sous réserve de toute somme addi�onnelle requise aux fins de la 
contribu�on payable en vertu d’une facture révisée, toute 
contribu�on payable ou par�e de la contribu�on payable due par une 
personne assuje�e et qui n’a pas été payée à un organisme agréé 
dans le délai prescrit à l’ar�cle 0, 4.3.1 ou 4.4.1 du Tarif et 
conformément aux modalités prescrites à la sec�on 4.6 du Tarif porte 
intérêt au taux fixé en vertu de l’ar�cle 28 de la Loi sur 
l’administration fiscale, (RLRQ, c. A-6.002), le tout conformément à 
l’ar�cle 53.31.16 de la Loi. Ces intérêts sont calculés quo�diennement 
sur le montant impayé, à compter de la date où la contribu�on 
payable ou cete par�e de la contribu�on payable doit être payée, 
jusqu’à la date du paiement, au taux men�onné ci-dessus. Tout 
changement à ce taux entraîne automa�quement un changement au 
taux d’intérêt payable en vertu du présent ar�cle.  
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Cependant, les intérêts calculés quo�diennement entre la date 
d’émission d’une facture en vertu du présent Tarif et la date de 
paiement sont annulés si la somme exigée en vertu de cete facture 
est payée au plus tard le tren�ème (30e) jour suivant la date 
d’émission de la facture.  
 

4.5.2. Sous réserve de toute somme addi�onnelle requise aux fins de la 
contribu�on payable en vertu d’une facture révisée, toute personne 
assuje�e qui n’a pas payé une par�e de la contribu�on payable dans 
un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date à laquelle cete 
par�e de la contribu�on payable est due en vertu de l’ar�cle 0, 4.3.1 
ou 4.4.1 du Tarif, doit payer, en sus des intérêts exigibles en vertu de 
l’ar�cle 4.5.1 du Tarif, des frais administra�fs qui équivalent à 10 % 
de la par�e de la contribu�on payable due afin de compenser les frais 
administra�fs encourus par un organisme agréé. 
 

4.5.3. Lorsqu’il est ques�on d’une somme due à Éco Entreprises Québec, si 
une personne assuje�e en fait la demande écrite et que seules des 
démarches administra�ves mineures ont été nécessaires à Éco 
Entreprises Québec pour réclamer une somme qui lui est due aux 
termes du Tarif, une réduc�on de 50 % peut être appliquée au 
montant des frais administra�fs dus en vertu de l’ar�cle 4.5.2. 
 
Les personnes assuje�es visées à la sec�on 4.2 du Tarif qui n’ont pas 
fait l’objet de démarches de la part de Éco Entreprises Québec en 
vertu de l’ar�cle 6.2.2 du Tarif et qui, volontairement et en 
conformité avec la sec�on 6.1 du Tarif, s’enregistrent auprès de Éco 
Entreprises Québec et lui soumetent une déclara�on des ma�ères, 
peuvent être admissibles à un crédit équivalent à 100 % du montant 
des frais administra�fs dus en vertu du premier alinéa si elles en font 
la demande écrite. 
 

4.5.4. Conformément à l’ar�cle 53.31.16 de la Loi, lorsqu’un organisme 
agréé exerce un recours pour réclamer une somme qui lui est due, il 
a le droit de réclamer un montant égal à 20 % de cete somme. 
 

4.6. Lieu et forme du paiement 
 

4.6.1. Tout paiement, effectué en vertu du Tarif doit être fait en monnaie 
ayant cours légal au Canada. 
 

4.6.2. Tout paiement, effectué en vertu du Tarif peut être fait par chèque, 
paiement direct, transfert de fonds ou système centralisé de 
paiement. 
 
Dans le cas où le paiement est effectué par le biais d’un transfert de 
fonds ou d’un système centralisé de paiement, un avis écrit à cet effet 
doit être transmis à l’organisme agréé. Le défaut de faire parvenir cet 
avis libère l’organisme agréé de toute responsabilité rela�vement à 
l’imputa�on du paiement. 
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5. CRÉDITS ET MESURES D’ÉCOMODULATION 
 
5.1. Personnes assuje�es admissibles aux crédits et aux mesures 

d’écomodula�on 
 

5.1.1. Sont admissibles aux crédits et autres mesures d’écomodula�on les 
personnes assuje�es ayant généré des contenants, emballages et 
imprimés au cours de l’année de référence et ayant soumis une 
déclara�on détaillée et acquité la totalité de leurs contribu�ons 
annuelles payables précédemment calculées, dans le respect des 
délais prescrits, à moins d’entente écrite préalable avec Éco 
Entreprises Québec.  
 

5.1.2. Ne sont pas admissibles aux crédits et autres mesures 
d’écomodula�on les personnes assuje�es qui sont exemptées de 
payer la contribu�on payable en vertu de la sec�on 2.2 du Tarif ou 
qui ont opté pour une contribu�on payable forfaitaire. Sont toutefois 
admissibles aux crédits et autres mesures d’écomodula�on les 
personnes admissibles à une contribu�on payable forfaitaire, mais 
qui ont choisi de soumetre une déclara�on détaillée de leurs 
ma�ères. 
 

5.1.3. Éco Entreprises Québec a le pouvoir de réviser toutes les demandes 
de crédit, bonus et autres mesures d’écomodula�on et de demander 
des pièces jus�fica�ves supplémentaires au besoin. Les personnes 
assuje�es qui font une demande de crédit doivent conserver les 
données jus�fica�ves de leur demande pour une durée de cinq (5) 
ans à par�r de la date à laquelle ils ont fait leur demande. 

 
5.2. Crédit pour le contenu recyclé postconsomma�on 

 
5.2.1. Une personne assuje�e ayant généré des ma�ères dont le 

pourcentage de contenu recyclé postconsomma�on ateint ou 
excède le seuil établi à l’Annexe A, est admissible à un crédit de 20 % 
de la contribu�on payable calculée pour les ma�ères concernées 
lorsque la déclara�on de ma�ères a été soumise dans les délais 
prescrits. 
 

5.2.2. Le crédit est octroyé au moyen d’une facture dis�ncte émise dans 
l’année suivant la date limite de soumission de la déclara�on des 
ma�ères visée. Les pièces jus�fica�ves requises pour la 
détermina�on de ce contenu recyclé postconsomma�on doivent être 
transmises à l’organisme agréé compétent au plus tard trente (30) 
jours suivant la date limite pour soumetre la déclara�on. Le 
formulaire de demande de Éco Entreprises Québec disponible à cete 
fin doit être rempli et transmis le ou avant la date limite de 
déclara�on des ma�ères.  
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5.3. Bonus incita�f à l’écoconcep�on 
 

5.3.1. Un bonus allant jusqu’à 50 % de la contribu�on payable pour les 
contenants ou emballages d’un produit concerné par une démarche 
d’écoconcep�on pourrait être octroyé à toute personne assuje�e 
admissible qui a effectué une démarche d’écoconcep�on de 
contenants ou d’emballages et qui démontre que sa démarche 
respecte les exigences énoncées sur le site Internet de Éco 
Entreprises Québec. 
 
La personne assuje�e doit fournir les pièces jus�fica�ves à 
l’organisme agréé dans les délais requis. 
 

5.3.2. Une personne assuje�e peut soumetre une demande de bonus à 
Éco Entreprises Québec pour plusieurs produits. Une demande 
dis�ncte doit être soumise par la personne assuje�e pour chaque 
contenant ou emballage concerné par une démarche 
d’écoconcep�on.  

 
La personne assuje�e peut obtenir un crédit allant jusqu’à 25 000 $ 
par demande de bonus et peut cumuler plusieurs crédits jusqu’à 
concurrence d’un montant maximal de 60 000 $ par personne 
assuje�e.  
 
Un montant minimal de 5 000 $ par personne assuje�e sera accordé 
à toute personne assuje�e dont la ou les demandes de bonus sont 
jugées admissibles par l’organisme agréé. Ce montant minimal sera 
plafonné au montant total de la contribu�on payable au cours de 
l’année de référence si celui-ci est inférieur à 5 000 $. 
 
Le bonus à l’écoconcep�on est accordé uniquement pour les 
quan�tés déclarées de contenants et d’emballages écoconçus mis en 
marché dans l’année de référence.  

 
5.4. Pénalité (malus) 

 
5.4.1. Dans l’objec�f de responsabiliser les personnes assuje�es quant aux 

conséquences environnementales et financières liées à la mise en 
marché de certaines ma�ères, une pénalité (malus) de 50% sera 
appliquée automa�quement lors de la factura�on faite par Éco 
Entreprises Québec sur les quan�tés générées de la ma�ère 
« Polychlorure de vinyle (PVC) » et de la ma�ère « Acide polylac�que 
(PLA) et autres plas�ques dégradables ». 

 
5.5.  Conséquences environnementales – journaux 

 
5.5.1. De manière à responsabiliser les personnes assuje�es quant aux 

conséquences environnementales reliées à la mise en marché des 
journaux, et à favoriser l’adop�on de comportements responsables, 
chaque personne assuje�e qui est propriétaire du nom ou de la 
marque de commerce qui iden�fie un journal et qui a mis sur le 
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marché, au cours de l’année de référence, des ma�ères dont le poids 
total est égal ou supérieur à quinze (15) tonnes métriques, doit 
démontrer qu’il possède et offre, tout au long de l’année 
d’assuje�ssement, un ou des produits numériques. À défaut de ce 
faire, un montant correspondant à 1% de la contribu�on payable de 
cete personne assuje�e pourra être facturé par RecycleMédias à 
�tre de contribu�on payable addi�onnelle. Les règles de paiement 
établies au présent Tarif pour la contribu�on payable sont, compte 
tenu des adapta�ons nécessaires, applicables à cete contribu�on 
payable addi�onnelle.  
 

6. ENREGISTREMENT DES PERSONNES ASSUJETTIES ET DÉCLARATION DES 
MATIÈRES 
 
6.1. Enregistrement des personnes assuje�es et déclara�on des ma�ères  

 
6.1.1. Toute personne assuje�e doit s’enregistrer auprès de l’organisme 

agréé compétent selon la ou les catégories de ma�ère(s) qu’elle a 
mise(s) en marché conformément à la procédure prévue à l’ar�cle 
6.1.7 du Tarif avant sa première déclara�on des ma�ères.  
 

6.1.2. L’enregistrement fait auprès de Éco Entreprises Québec doit être 
effectué au plus tard le soixan�ème (60e) jour suivant l’entrée en 
vigueur du Tarif pour lequel la personne est assuje�e. 
 

6.1.3. En ce qui concerne les catégories imprimés, contenants et 
emballages, toute personne assuje�e doit également soumetre à 
Éco Entreprises Québec, au plus tard le soixan�ème (60e) jour suivant 
l’entrée en vigueur du Tarif, afin de permetre d’établir la 
contribu�on payable, une déclara�on des ma�ères. 
 
Seules les personnes assuje�es admissibles à une exemp�on de 
paiement ou à une contribu�on payable forfaitaire peuvent choisir 
de soumetre une déclara�on simplifiée, en soumetant notamment 
les données et renseignements suivants : 
 
1) toutes informa�ons demandées par Éco Entreprises Québec 

permetant de confirmer cete admissibilité;  
 

2) les deux types de ma�ères générées en majorité au cours de 
l’année de référence; 

  
À moins d’avoir soumis une déclara�on des ma�ères simplifiée, la 
personne assuje�e doit soumetre une déclara�on de ma�ères 
détaillée, accompagnée notamment des données et renseignements 
suivants : 
 
1) les quan�tés, en kilogrammes, de ma�ères visées par la 

contribu�on payable qui ont été mises sur le marché au cours de 
l’année de référence; 
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2) une descrip�on de la méthodologie u�lisée pour extraire les 
données u�lisées pour préparer la déclara�on des ma�ères, 
favorisant l’u�lisa�on des données réelles, pouvant appuyer les 
données inscrites au portail et présentant notamment les 
données d’iden�fica�on des produits, la descrip�on de chaque 
produit ou groupe de produit, le format des produits et le poids 
et type de chacune des composantes du produit; 

 
3) une descrip�on des ma�ères déduites de la déclara�on des 

ma�ères, le nombre de kilogrammes ou le pourcentage appliqué 
selon les ma�ères, les études réalisées jus�fiant la déduc�on et 
le mo�f de déduc�on, à savoir s’il s’agit de ma�ères récupérées 
lors de la livraison à domicile, de produits retournés qui font 
par�e d’un rappel, qui sont expirés, endommagés, ne peuvent 
être vendus à un consommateur ou qui ne sont pas distribués, 
ou de ma�ères u�lisées ou récupérées à l’interne, non vendues 
ou non distribuées; 
 

4) une descrip�on des contenants et emballages et imprimés qui 
ont été mis sur le marché par la personne assuje�e et qui ne 
sont pas men�onnés à la déclara�on des ma�ères, ainsi que la 
quan�té, en kilogrammes, de contenants et emballages et 
d’imprimés mis sur le marché; 
 

5) la liste des noms et marques de commerce qui font par�e de la 
déclara�on des ma�ères de la personne assuje�e, tout en 
dis�nguant le statut à l’égard des marques de commerce : 
propriétaire, u�lisateur, premier fournisseur ou exploitant de 
site web transac�onnel; 
 

6) une atesta�on rela�ve à la véracité du contenu de la déclara�on 
des ma�ères de la personne assuje�e. 

 
6.1.4. L’enregistrement fait auprès de RecycleMédias doit être effectué par 

toute personne assuje�e ayant mis en marché des journaux (incluant 
toute personne assuje�e exemptée de contribu�ons en vertu de 
l’ar�cle 2.2.3 du Tarif) en lui transmetant les renseignements requis 
à l’Annexe C du Tarif au plus tard le tren�ème (30e) jour suivant son 
assuje�ssement. 
 

6.1.5. En ce qui concerne la catégorie journaux, toute personne assuje�e 
(incluant toute personne assuje�e exemptée de contribu�ons en 
vertu de l’ar�cle 2.2.3 du Tarif) doit également produire une 
déclara�on des ma�ères mises sur le marché dans l’année de 
référence, en transmetant à RecycleMédias les renseignements 
requis à l’Annexe D du Tarif, notamment: 
 
1) la liste des noms et marques de commerce qui font par�e de la 

déclara�on des ma�ères de la personne assuje�e; 
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2) une liste et une descrip�on des ma�ères exclues qui ont été 
omises de la déclara�on des ma�ères de la personne assuje�e; 

 
3) une atesta�on rela�ve à la précision du contenu de la 

déclara�on des ma�ères de la personne assuje�e; 
 

4) la liste des produits numériques que la personne assuje�e 
possède et offre tout au long de l’année d’assuje�ssement. 
 

6.1.6. La déclara�on des ma�ères rela�ve à l’année de référence faite 
auprès de RecycleMédias doit être faite par la personne assuje�e au 
plus tard le 31 mars 2025. 
 

6.1.7. L’enregistrement et la déclara�on des ma�ères doivent être transmis 
à l’organisme agréé compétent sur support informa�que. Ils doivent 
être soumis en u�lisant les formulaires prévus à cet effet et 
disponibles sur le portail d’enregistrement et sur le portail de 
déclara�on respec�vement, disponibles à par�r du site Internet de 
Éco Entreprises Québec au www.eeq.ca ou sur le site Internet de 
RecycleMédias au www.recyclemedias.com, le tout selon la 
procédure de soumission qui est prévue sur l’un ou l’autre site. 

 
 

6.2. Factura�on, crédit, remboursement et pénalités 
 

6.2.1. En ce qui concerne les personnes assuje�es sous la juridic�on de Éco 
Entreprises Québec, sur récep�on de la déclara�on des ma�ères 
soumises, l’organisme agréé envoie par courriel à la personne 
assuje�e qui a soumis cete déclara�on une (1) ou deux (2) facture(s) 
rela�ve(s) à la contribu�on payable, qui est établie sur la base des 
informa�ons qui sont contenues à cete déclara�on ainsi qu’en 
fonc�on du type de contribu�on payable établie,  à savoir si elle est 
calculée ou forfaitaire. 
 
En ce qui concerne les personnes assuje�es sous la juridic�on de 
RecycleMédias, l’organisme agréé envoie aux personnes assuje�es 
une ou plusieurs factures faisant état de la contribu�on payable.  
 
Le présent ar�cle ne peut cependant être interprété comme 
exonérant la personne assuje�e de payer la contribu�on payable 
dans les délais prévus aux sec�ons 4.3 et 4.4 du Tarif. 
 
Le présent ar�cle ne peut non plus être interprété comme privant un 
organisme agréé de son droit de réviser cete déclara�on et de 
transmetre une facture imposée ou une facture révisée en vertu des 
ar�cles 6.2.2, 6.2.3 et 6.2.4 du Tarif. 
 

6.2.2. Tout défaut d’enregistrement, tout défaut de déclara�on des 
ma�ères et toute déclara�on de ma�ères incomplète, tardive, 
erronée ou frauduleuse entraîne la possibilité pour l’organisme agréé 
compétent d’imposer, en tout temps, la contribu�on payable au 
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moyen d’une es�ma�on dressée en fonc�on de tous les éléments en 
sa possession, notamment sur la base des installa�ons ou des 
ac�vités de la personne assuje�e, ou au moyen d’une méthode 
d’es�ma�on forfaitaire reconnue. Ces éléments ou méthodes 
demeurent confiden�els si des renseignements personnels 
concernant une personne assuje�e sont u�lisés par l’organisme 
agréé dans l’établissement de la facture imposée. Dans ce cas, 
l’organisme agréé ne peut être contrainte de divulguer ces éléments 
ou méthodes. Cete facture imposée est présumée valide et, en cas 
de contesta�on, il appar�ent à la personne assuje�e d’établir que 
cete facture est mal fondée. 
 
Cete facture imposée inclut les intérêts et les frais administra�fs 
établis conformément aux ar�cles 4.5.1, 4.5.2 et 4.5.3 du Tarif. 
Malgré toute contesta�on, le montant total indiqué à la facture 
imposée doit être payé dans un délai de trente (30) jours suivants la 
date d’émission de cete facture. 
 
Une pénalité pouvant aller jusqu'à 5 000$ peut également être 
facturée par un organisme agréé à une personne assuje�e pour tout 
défaut d’enregistrement, tout défaut de déclara�on des ma�ères et 
toute déclara�on de ma�ères incomplète, tardive, erronée ou 
frauduleuse. Cete pénalité doit être payée dans un délai de trente 
(30) jours suivant la date d’émission de la facture. 
 
Advenant le cas où la personne assuje�e visée au premier alinéa s’est 
déjà vu imposer une facture en vertu d’un(des) Tarif(s) antérieur(s), 
l’organisme agréé compétent peut exiger le paiement d’un montant 
équivalent à une augmenta�on d’au plus 20 % de la contribu�on 
payable établie conformément au premier alinéa. 
 

6.2.3. L’organisme agréé compétent peut, à l’intérieur d’une période de 
trois (3) ans suivant la date où la déclara�on des ma�ères d’une 
personne assuje�e lui est soumise, réviser de son propre chef cete 
déclara�on et exiger que les pièces jus�fica�ves nécessaires soient 
transmises par la personne assuje�e à l’organisme agréé compétent 
dans un délai de trente (30) jours. L’organisme agréé peut également 
choisir d’y apporter les correc�fs nécessaires, après en avoir informé 
la personne assuje�e. À la suite de ces correc�ons, une facture 
révisée fixant un ajustement de la contribu�on payable est alors 
transmise à la personne assuje�e. Cete facture révisée est 
présumée valide et, en cas de contesta�on, il appar�ent à la personne 
assuje�e d’établir qu’elle est mal fondée. 
 
Malgré toute contesta�on, la somme addi�onnelle requise aux fins 
de la contribu�on payable telle qu’indiquée à la facture révisée doit 
être payée par la personne assuje�e à l’organisme agréé compétent 
dans un délai de trente (30) jours suivant l’émission de cete facture. 
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Cete somme porte intérêt au taux fixé en vertu de l’ar�cle 28 de la 
Loi sur l’administration fiscale, (RLRQ, c. A-6.002), le tout 
conformément à l’ar�cle 53.31.16 de la Loi. Ces intérêts sont calculés 
quo�diennement sur le montant impayé, à compter de la date où 
cete somme doit être payée jusqu’à la date du paiement, au taux 
men�onné ci-dessus. Tout changement à ce taux entraîne 
automa�quement un changement au taux d’intérêt payable en vertu 
du présent ar�cle. 
 
En sus des intérêts, toute personne assuje�e qui n’a pas payé cete 
somme dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date à 
laquelle cete somme est due, doit payer des frais qui équivalent à 10 
% de la somme due afin de compenser les frais administra�fs 
encourus par l’organisme agréé compétent. 
 

6.2.4. Dans l’éventualité qu’une personne assuje�e es�me avoir des mo�fs 
admissibles qui pourraient jus�fier une révision de sa déclara�on des 
ma�ères par un organisme agréé, cete dernière doit soumetre, à 
l’intérieur d’un délai de deux (2) ans suivant la date limite prévue aux 
ar�cles 6.1.3 ou 6.1.6 du Tarif, selon le cas, pour la soumission de la 
déclara�on des ma�ères, à peine de déchéance, une demande de 
révision de la déclara�on des ma�ères pour approba�on à 
l’organisme agréé. Tous les documents et informa�ons per�nents 
permetant à l’organisme agréé de procéder à une analyse complète 
et de rendre une décision éclairée doivent être déposés dans le 
même délai. Si l’organisme agréé juge que les documents et 
informa�ons reçus ne supportent pas suffisamment la demande de 
révision, il pourrait demander à la personne assuje�e de fournir des 
informa�ons addi�onnelles. À défaut de fournir ces informa�ons 
dans un délai de trente (30) jours, l’organisme agréé pourrait refuser 
le traitement de la demande de révision. Si un organisme agréé 
approuve en tout ou en par�e cete demande de révision, une facture 
révisée de la contribu�on payable est alors transmise à la personne 
assuje�e. Cete facture révisée est présumée valide et, en cas de 
contesta�on, il appar�ent à la personne assuje�e d’établir qu’elle 
est mal fondée. 
 
Les mo�fs de demande de révision admissibles à une révision de la 
déclara�on des ma�ères, sous réserve de transmission des pièces 
jus�fica�ves adéquates dans les délais prévus et accepta�on par 
l’organisme agréé, sont notamment : 
 
1) Formule incorrecte dans une feuille de calcul Excel ou un « ou�l 

» similaire;  
 

2) Une logique incorrecte dans une feuille de calcul Excel ou un « 
ou�l » similaire;  

 
3) Une erreur de classifica�on de ma�ères;  
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4) Une erreur de saisie du poids du matériau (par exemple, saisie 
de 1 au lieu de 10);  

 
5) Des données saisies dans les mauvaises unités de mesure (par 

exemple, en grammes au lieu de kilogrammes);  
 

6) Une erreur ou une omission de quan�tés de ma�ères;  
 

7) Une exclusion erronée d’une ou des ma�ères;  
 

8) L'inclusion de ma�ères exclues selon le Tarif (ex. : les livres ou 
les ma�ères de longue durée);  

 
9) Un dédoublement de ma�ères lorsque plus d’un producteur a 

soumis des déclara�ons des ma�ères pour une même ma�ère 
pour la même année de référence;  

 
Une modifica�on résultant de changement de méthodologie de 
déclara�on des ma�ères ne cons�tue pas un mo�f de demande de 
révision admissible.  
 
Si, à l’intérieur d’un délai de deux (2) ans suivant la date limite prévue 
aux ar�cles 6.1.3 ou 6.1.6 du Tarif, selon le cas, une personne 
assuje�e soumet pour approba�on à l’organisme agréé compétent 
plus d’une déclara�on des ma�ères révisée, elle est assuje�e au 
paiement de frais administra�fs correspondant au montant le plus 
élevé entre 250 $ et 5 % calculé sur la différence entre la contribu�on 
payable existante et celle indiquée à la nouvelle déclara�on des 
ma�ères révisée soumise pour approba�on, jusqu’à concurrence de 
25 000$. Ces frais administra�fs sont payables au moment de la 
soumission de la déclara�on de ma�ères révisée et préalablement à 
toute analyse, par l’organisme agréé, de toute déclara�on des 
ma�ères révisée. 
 
Lorsqu’en vertu de toute déclara�on des ma�ères révisée approuvée 
par l’organisme agréé compétent conformément au deuxième alinéa, 
il s’avère qu’une personne assuje�e doit payer une contribu�on 
payable plus élevée que celle indiquée à la dernière déclara�on des 
ma�ères révisée approuvée par un organisme agréé, ce dernier peut 
renoncer au paiement de frais administra�fs dus en vertu du 
deuxième alinéa par la personne assuje�e. Le montant des frais 
administra�fs déjà payé est crédité à la personne assuje�e, le cas 
échéant. 
 
Malgré toute contesta�on, la somme addi�onnelle requise aux fins 
de la contribu�on payable telle qu’indiquée à la facture révisée doit 
être payée par la personne assuje�e dans un délai de trente (30) 
jours suivant l’émission de cete facture. Cete somme porte intérêt 
au taux fixé en vertu de l’ar�cle 28 de la Loi sur l’administration 
fiscale, (RLRQ, c. A-6.002), le tout conformément à l’ar�cle 53.31.16 
de la Loi. Ces intérêts sont calculés quo�diennement sur le montant 
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impayé, à compter de la date où cete somme doit être payée jusqu’à 
la date du paiement, au taux men�onné ci-dessus. Tout changement 
à ce taux entraîne automa�quement un changement au taux 
d’intérêt payable en vertu du présent ar�cle. 
 
En sus des intérêts, toute personne assuje�e qui n’a pas payé cete 
somme dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date à 
laquelle cete somme est due, doit payer des frais qui équivalent à 10 
% de la somme due afin de compenser les frais administra�fs 
encourus par l’organisme agréé. 
 

6.2.5. Lorsqu’en vertu de la déclara�on des ma�ères révisée approuvée par 
un organisme agréé, il appert qu’une personne assuje�e a payé une 
contribu�on payable plus élevée qu’elle n’aurait dû, le montant payé 
en trop est crédité sur toute contribu�on payable pour l’année 
d’assuje�ssement suivante, jusqu’à concurrence de la contribu�on 
payable ajustée pour l’année d’assuje�ssement courante. 
L’organisme agréé rembourse à la personne assuje�e, sans intérêt, 
tout montant qui excède ce crédit sous réserve des frais 
administra�fs dus à l’organisme agréé en vertu de l’alinéa 4 de 
l’ar�cle 6.2.4. du Tarif. 
 

6.2.6. Une personne assuje�e à qui est transmise une facture imposée ou 
une facture révisée peut tenter d’en arriver à une entente avec 
l’organisme agréé compétent conformément au chapitre 7 du Tarif si 
le différend vise la quan�té ou la qualifica�on des ma�ères devant 
être prises en compte dans la déclara�on des ma�ères. Cete 
démarche n’exempte cependant pas la personne assuje�e de 
l’obliga�on de payer le montant indiqué à la facture imposée dans le 
délai prévu à l’ar�cle 6.2.2 du Tarif ou la somme addi�onnelle requise 
aux fins de la contribu�on payable telle qu’indiquée à la facture 
révisée, dans le délai prévu à l’ar�cle 6.2.3 ou 6.2.4, selon le cas. Dans 
l’éventualité où l’entente intervenue résulte en un trop payé, l’ar�cle 
6.2.5 du Tarif s’applique, avec les ajustements nécessaires. 

 
 

6.3. Vérifica�on et conserva�on des dossiers 
 

6.3.1. Un organisme agréé se réserve le droit d’exiger de toute personne 
assuje�e ainsi que de toute personne dont l’organisme agréé a des 
mo�fs raisonnables de croire qu’elle est une personne assuje�e, les 
livres, registres, documents comptables et tous autres documents 
jugés nécessaires par l’organisme agréé aux fins d’établir toute 
contribu�on payable par cete personne. 
 
Toute personne à qui une telle demande est adressée doit rendre 
disponibles ces informa�ons pour consulta�on et prise de copie par 
l’organisme agréé pendant les heures normales de travail, au plus 
tard dans les soixante (60) jours suivants récep�on d’un avis écrit de 
l’organisme agréé à cet effet. 
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6.3.2. Outre les informa�ons et documents que la personne assuje�e doit 
soumetre dans le cadre et au sou�en de sa déclara�on des ma�ères, 
l’organisme agréé compétent se réserve le droit de demander à celle-
ci de fournir, dans les soixante (60) jours suivants récep�on d’un avis 
écrit à cet effet, des informa�ons complémentaires, notamment, la 
liste complète des contenants et emballages, imprimés et journaux 
visés au Tarif, que ces renseignements aient servi à l’élabora�on de 
la déclara�on ou non, les tableaux de données, les rapports de 
vérifica�on, les listes de marques de commerce déclarées et les listes 
de marques de commerce exclues de la déclara�on des ma�ères et la 
distribu�on des pourcentages, et qui ont été u�lisées par la personne 
assuje�e pour élaborer sa déclara�on. 
 

6.3.3. Lorsqu’une personne assuje�e ne fournit pas l’informa�on et les 
documents requis par un organisme agréé dans le délai prévu en 
vertu de l’ar�cle 6.3.1 ou 6.3.2, selon le cas, elle est assuje�e au 
paiement de frais administra�fs correspondant au montant le plus 
élevé entre 250$ et 1% de la contribu�on payable due pour l’année 
d’assuje�ssement en ques�on à la suite de ce défaut, jusqu’à 
concurrence de 25 000$. 
 

6.3.4. Toute personne assuje�e doit conserver tous les documents et 
autres supports ayant servi à la rédac�on de la déclara�on des 
ma�ères et ce, pendant une période d’au moins cinq (5) ans à par�r 
de la date de transmission de cete déclara�on des ma�ères. 
 

7. RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS  
 
7.1. Procédure 

 
7.1.1. En cas de différend entre la personne assuje�e et un organisme 

agréé quant à la quan�té ou la qualifica�on des ma�ères devant être 
prises en compte dans la déclara�on des ma�ères suite à l’émission 
d’une facture imposée en vertu de l’ar�cle 6.2.2 du Tarif ou suite à 
l’émission d’une facture révisée en vertu de l’ar�cle 6.2.3 ou 6.2.4 du 
Tarif, la personne assuje�e et l’organisme agréé s’efforceront de 
résoudre le différend au moyen de discussions entre leurs 
représentants respec�fs dans les trente (30) jours suivant l’émission 
de la facture, d’un avis de différend écrit ou d’un commun accord, 
lequel sera consigné par écrit. 
 

7.1.2. Si le différend n’est pas résolu à l’expira�on du délai prescrit, 
l’organisme agréé peut avoir recours aux tribunaux de droit commun 
ou à toutes méthodes de règlements de différends alterna�fs de son 
choix.  

 
7.1.3. Le non-paiement ou l’omission de la part de la personne assuje�e de 

soumetre une déclara�on des ma�ères ne peuvent faire l’objet 
d’arbitrage. 
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8.  AJUSTEMENTS  
 
8.1. Ajustements 

 
8.1.1. Dans l’éventualité où Éco Entreprises Québec perçoit, pour une 

catégorie de ma�ères, à l’expira�on d’un délai de vingt-quatre (24) 
mois suivants la date où le solde de la contribu�on payable doit être 
payé en vertu de la sec�on 0 du Tarif, un montant excédant de 4 % le 
montant nécessaire pour acquiter, rela�vement à cete catégorie de 
ma�ères, pour une (1) année où de tels montants sont exigibles : a) 
le montant de la compensa�on déterminée par RECYC-QUÉBEC, y 
compris les intérêts et les frais administra�fs et pénalités applicables 
le cas échéant, b) le montant nécessaire pour indemniser Éco 
Entreprises Québec de ses frais de ges�on et de ses autres dépenses 
reliées au régime de compensa�on, ainsi que c) le montant payable à 
RECYC-QUÉBEC en vertu de l’ar�cle 53.31.18 de la Loi (ce dernier 
montant est iden�fié dans la présente sec�on comme étant le 
« montant nécessaire »), Éco Entreprises Québec peut octroyer un 
crédit aux personnes assuje�es qui ont acquité la contribu�on 
payable pour l’année d’assuje�ssement à l’égard de laquelle ce 
surplus est accumulé. Ce crédit correspond à la somme perçue au-
delà de l’excédent de 4 % et est répar� au prorata des contribu�ons 
payées par sous-catégorie de ma�ères à l’intérieur de cete catégorie, 
puis, au prorata des contribu�ons payées par les personnes 
assuje�es à l’intérieur de chaque sous-catégorie. 
 
Si Éco Entreprises Québec juge qu’elle percevra vraisemblablement 
une somme au-delà de l’excédent de 4 % du montant nécessaire, 
pour une catégorie de ma�ères, à l’expira�on d’un délai de vingt-
quatre (24) mois suivants la date où le solde de la contribu�on 
payable doit être payé en vertu de la sec�on 0 du Tarif, Éco 
Entreprises Québec peut, même avant l’expira�on du délai de vingt-
quatre (24) mois, appliquer tout ou par�e de cete somme à la 
contribu�on payable due, pour cete catégorie de ma�ères, pour 
l’année d’assuje�ssement en cours ou pour une année 
d’assuje�ssement ultérieure. 
 

8.1.2. Dans l’éventualité où RecycleMédias perçoit, pour l’année 
d’assuje�ssement, un montant excédant de 5 % le montant 
nécessaire pour acquiter rela�vement aux journaux : a) le montant 
de la compensa�on déterminée par RECYC-QUÉBEC, y compris les 
intérêts et les frais administra�fs et pénalités applicables le cas 
échéant, b) les Frais de RECYC-QUÉBEC et c) les Frais de 
RecycleMédias, RecycleMédias peut octroyer un crédit aux 
personnes assuje�es de la catégorie des journaux qui ont acquité 
leurs contribu�ons payables pour l’année d’assuje�ssement à 
l’égard de laquelle ce surplus est accumulé. Ce crédit correspondra à 
la somme perçue au-delà de l’excédent de 5 % et sera répar� au 
prorata des contribu�ons payables payées par les personnes 
assuje�es de la catégorie des journaux. 
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8.1.3. Dans l’éventualité où Éco Entreprises Québec ne perçoit pas le 
montant nécessaire, pour une catégorie de ma�ères, à l’expira�on 
d’un délai de vingt-quatre (24) mois suivant la date où le solde de la 
contribu�on payable doit être payé en vertu de la sec�on 0 du Tarif, 
Éco Entreprises Québec peut exiger des personnes assuje�es pour 
cete catégorie de ma�ères le montant requis pour combler la 
différence. Ce montant est répar� au prorata des contribu�ons 
exigibles par sous-catégorie de ma�ères à l’intérieur de cete 
catégorie, puis, au prorata des contribu�ons exigibles de chaque 
personne assuje�e à l’intérieur de chaque sous-catégorie. Ce 
montant doit être versé à Éco Entreprises Québec par les personnes 
assuje�es dans un délai de trente (30) jours suivant la transmission 
d’une facture à cete fin par Éco Entreprises Québec. Les sec�ons 4.5 
et 4.6 du Tarif sont applicables pour ce montant, en faisant les 
adapta�ons nécessaires. 
 
Si Éco Entreprises Québec juge qu’elle ne percevra 
vraisemblablement pas le montant nécessaire, pour une catégorie de 
ma�ères, à l’expira�on d’un délai de vingt-quatre (24) mois suivants 
la date où le solde de la contribu�on payable doit être payé en vertu 
de la sec�on 0 du Tarif, Éco Entreprises Québec peut, même avant 
l’expira�on du délai de vingt-quatre (24) mois, exiger le montant 
qu’elle juge requis pour combler la différence. Ce montant est répar� 
au prorata des contribu�ons exigibles par sous-catégorie de ma�ères 
à l’intérieur de cete catégorie, puis au prorata des contribu�ons 
exigibles de chaque personne assuje�e à l’intérieur de chaque sous-
catégorie. Ce montant doit être versé à Éco Entreprises Québec par 
les personnes assuje�es dans un délai de trente (30) jours suivant la 
transmission d’une facture à cete fin par Éco Entreprises Québec. Les 
sec�ons 4.5 et 4.6 du Tarif sont applicables pour ce montant, en 
faisant les adapta�ons nécessaires. 

 
8.1.4. Dans l’éventualité où RecycleMédias ne perçoit pas, pour l’année 

d’assuje�ssement, ou juge qu’elle ne percevra vraisemblablement 
pas, le montant nécessaire pour acquiter rela�vement aux journaux : 
a) le montant de la compensa�on déterminée par RECYC-QUÉBEC, y 
compris les intérêts et les frais administra�fs et pénalités applicables 
le cas échéant, b) les frais de RECYC-QUÉBEC et c) les frais de 
RecycleMédias, RecycleMédias pourra exiger des personnes 
assuje�es de la catégorie des journaux le montant requis pour 
combler la différence. Ce montant sera répar� au prorata des 
contribu�ons payables exigibles de chaque personne assuje�e pour 
l’année d’assuje�ssement. Dans un tel cas, ce montant devra être 
versé à RecycleMédias par les personnes assuje�es de la catégorie 
des journaux dans un délai de trente (30) jours suivant la transmission 
d’une facture à cete fin par RecycleMédias. Les sec�ons 4.5 et 4.6 du 
Tarif seront applicables pour ce montant, en faisant les adapta�ons 
nécessaires. 
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9. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 
 
9.1. Entrée en vigueur 

 
9.1.1. Le Tarif entre en vigueur le jour de sa publica�on à la Gazette officielle 

du Québec. 
 

9.2. Durée 
 

9.2.1. Le Tarif est valide pour l’année d’assuje�ssement 2025. 
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Annexe A : GRILLE DE CONTRIBUTIONS POUR L’ANNÉE 2025 
 
Contribu�ons payables pour l’année de référence allant du 1er janvier au 31 décembre 20241 

A. Contribu�ons payables pour les catégories imprimés et contenants et emballages 

Catégories                  
de ma�ères 

Sous-catégories                    
de ma�ères Ma�ères Contribu�ons annualisées 

¢/kg 

Seuil de contenu 
recyclé postc. à 
ateindre pour 
obtenir le crédit2 

Imprimés   

• Encarts et circulaires imprimés sur du papier journal 34,978 80 % 

• Catalogues et publica�ons  

51,071 

50 % 

• Magazines 50 % 

• Annuaires téléphoniques 80 % 

• Papier à usage général 
80 % 

• Autres imprimés 

Contenants et 
emballages 
  
 

Papier carton3 

• Carton ondulé 

37,744 

s/o 

• Sacs d’empletes de papier kra� 100 % 

• Emballages de papier kra� 100 % 

• Carton plat et autres emballages de papier 49,060 s/o 

• Contenants à pignon 57,189 s/o 

• Laminés de papier 79,536 100 % 

• Contenants asep�ques 68,307 s/o 

• Bois et liège 104,228 s/o 

• Fibres alterna�ves 49,060 s/o 

• Sacs réu�lisables en fibres naturelles 104,228 s/o 

Plas�ques 

• Bouteilles polytéréphtalate d’éthylène (PET) 61,120 100 % 

• Bouteilles et contenants < 5 l. polyéthylène haute densité (HDPE) 34,771 100 % 

• Plas�ques stra�fiés 120,722 s/o 

• Pellicules HDPE et polyéthylène basse densité (LDPE) 
126,179 

s/o 

• Sacs d’empletes de pellicules HDPE, LDPE s/o 

• Polystyrène expansé alimentaire 

224,741 

s/o 

• Polystyrène expansé de protec�on s/o 

• Polystyrène non expansé s/o 

• Contenants PET 61,120 100 % 

• Polychlorure de vinyle (PVC)  
224,741 

s/o 

• Acide polylac�que (PLA) et autres plas�ques dégradables s/o 

• Polypropylène (PP) 61,725 s/o 

• Autres plas�ques, polymères et polyuréthanne 78,981 s/o 

• Sacs réu�lisables en fibres synthé�ques 224,741 s/o 

Aluminium 

• Contenants pour aliments et breuvages en aluminium 

25,898 

s/o 

• Autres contenants et emballages en aluminium s/o 

• Bombes aérosol en aluminium s/o 

Acier 
• Bombes aérosol en acier 

32,856 
s/o 

• Autres contenants en acier s/o 

Verre • Verre clair 41,744 s/o 

 
1 Pour le calcul de la contribution payable pour l’année d’assujettissement 2025, les personnes assujetties 

doivent obligatoirement, aux fins de l’application des chapitres 4 et 6 du Tarif, déclarer les matières qui 
ont été mises sur le marché au Québec pour les douze (12) mois compris entre le 1er janvier et le 31 
décembre de l’année de référence, soit la période de référence prévue à la section 4.1 du Tarif.   

2 Voir Section 5.2 du Tarif.  
3 Inclut également les autres fibres. 
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A. Contribu�ons payables pour les catégories imprimés et contenants et emballages 

Catégories                  
de ma�ères 

Sous-catégories                    
de ma�ères Ma�ères Contribu�ons annualisées 

¢/kg 

Seuil de contenu 
recyclé postc. à 
ateindre pour 
obtenir le crédit2 

• Verre coloré 41,802 s/o 

• Céramique et porcelaine 95,101 s/o 

B. Contribu�on payable pour la catégorie journaux 

Catégories de ma�ères Ma�ères 
Contribu�ons annualisées  

¢/kg 

Journaux • Journaux 31,044 

 
• Contenants et emballages u�lisés pour acheminer directement 

des journaux aux consommateurs ou aux des�nataires finaux 
(notamment les sacs ou les élas�ques) 

126,179 
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Annexe B : ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC 
 
Aux fins de la présente annexe, une personne assuje�e est désignée par le terme « entreprise ». 
 
Une entreprise est considérée être domiciliée au Québec lorsque son siège social est au Québec. 
Une entreprise, sans être domiciliée au Québec,, pourrait quand même y avoir un ou des 
établissements. 
 
Voici quelques exemples non exhaus�fs fournis à �tre indica�f seulement, pour déterminer si 
une entreprise a un établissement au Québec pour les fins du Tarif :  
 
a) L’entreprise indique dans ses inscrip�ons auprès du Registraire des entreprises du Québec, 

sous la rubrique « Établissements », avoir une adresse au Québec ou dans ses statuts 
corpora�fs. 
 

b) Compagnies d’assurances ou ins�tu�ons financières : 
Une entreprise offrant de l’assurance ou des produits financiers au Québec ayant un permis 
émis par l’Autorité des marchés financiers (AMF) est réputée avoir un établissement au 
Québec. 
 

c) Propriétaire d’un immeuble dans la province : 
Lorsqu’une entreprise possède un immeuble au Québec dont elle est propriétaire, cet 
immeuble est présumé être un établissement. 
 

d) Entreprise u�lisant l’équipement ou la machinerie dans la province :  
Lorsqu’une entreprise n’a pas de place d’affaires fixe dans la province, elle pourrait avoir 
un établissement à l’endroit où elle u�lise une quan�té importante de machines ou de 
matériel à un moment donné d’une année de référence. Elle est alors réputée avoir un 
établissement à cet endroit. 
 

e) Ac�vités commerciales dans la province reliées aux ma�ères premières : 
Lorsqu’une des ac�vités d’une entreprise consiste à produire, faire pousser, excaver, 
exploiter une mine, créer, fabriquer, améliorer, transformer, préserver ou construire, en 
en�er ou en par�e, n’importe quelle chose au Québec, peu importe que la vente de cete 
chose se concré�se au Québec ou ailleurs, cete ac�vité permet de conclure que 
l’entreprise possède un établissement au Québec dans l’année où l’ac�vité a eu lieu. 
 

f) Un représentant au Québec : 
L’établissement d’une entreprise signifie un lieu fixe ou l’endroit principal où elle exerce ses 
ac�vités. Un établissement comprend également un bureau, une résidence, une succursale, 
une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une exploita�on agricole, une terre à bois, une 
usine, un entrepôt ou un atelier. 

 
Lorsqu'une entreprise est opérée ou représentée par l'intermédiaire d'un employé, agent 
ou mandataire qui est établi à un endroit donné, qui a autorité générale pour contracter 
pour son employeur ou mandant ou qui dispose d'une provision de marchandises 
appartenant à ces derniers et servant à remplir régulièrement les commandes qu'il reçoit, 
l’entreprise est réputée avoir un établissement à cet endroit et même si parfois les 
commandes peuvent être passées à un centre de distribu�on situé à l’extérieur du Québec. 

 
g) Agent à commission, cour�er, autre agent indépendant ou filiale : 

Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement du seul fait qu'elle a des rela�ons 
d'affaires avec quelqu'un d'autre par l'intermédiaire d'un agent à commission, d’un cour�er 
ou d’un autre agent indépendant ou du fait qu’elle main�ent un bureau ou un entrepôt 
dans l'unique but d'acheter des marchandises; elle n'est pas non plus réputée avoir un 
établissement à un endroit du seul fait de son contrôle sur une filiale qui y exerce une 
entreprise dans la province.  

 

 
Aten�on : une personne agissant comme « fondé de pouvoir » d’une personne morale inscrite 
au Registraire des entreprises du Québec, ne cons�tue pas une indica�on suffisante afin de 
considérer celle-ci en ques�on comme ayant un établissement au Québec.  
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Annexe C : ENREGISTREMENT AUPRÈS DE RECYCLEMÉDIAS D’UNE PERSONNE 
ASSUJETTIE 

 
Nom de l’entreprise; 
Nature de l’assuje�ssement; 
Adresse du siège social et numéro de téléphone; 
Si le siège social n’est pas au Québec, adresse et numéro de téléphone du domicile ou d’un 
établissement au Québec; 
Site Internet de l’entreprise; 
Nom et coordonnées du premier répondant de l’entreprise. 
 
 

Annexe D : DÉCLARATION DES MATIÈRES AUPRÈS DE RECYCLEMÉDIAS 

 
Année de la déclara�on; 
Année de référence; 
La quan�té de journaux mis en marché au Québec, en tonnes métriques (en dis�nguant entre, 
d’une part, les papiers et autres fibres cellulosiques, et d’autre part, les contenants et 
emballages); 
Une liste des noms et marques de commerce qui font par�e de la déclara�on des ma�ères de 
la personne assuje�e; 
Une liste et descrip�on des ma�ères exclues qui ont été omises de la déclara�on des ma�ères 
de la personne assuje�e; 
Une atesta�on rela�ve à la précision du contenu de la déclara�on des ma�ères de la personne 
assuje�e; 
La liste des produits numériques que la personne assuje�e possède et offre tout au long de 
l’année 2025. 
 
Nonobstant ce qui précède, tel que prévu à l’ar�cle 6.3.2, RecycleMédias se réserve le droit de 
demander à la personne assuje�e de fournir des informa�ons complémentaires qui ont été 
u�lisées par la personne assuje�e pour élaborer sa déclara�on des ma�ères. 
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